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  Projet de décision présenté par le Président à l’issue 
de consultations officieuses 
 
 

  Rapport du Bureau des services de contrôle interne 
sur l’audit des opérations du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés en Albanie 
 
 

 L’Assemblée générale prend acte du rapport du Bureau des services de 
contrôle interne sur l’audit des opérations du Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les réfugiés en Albanie1, et compte que le rapport annuel que le Bureau lui pré-
sentera à sa cinquante-septième session fera état de la mise en oeuvre complète et 
rapide des recommandations y figurant. 
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 1  A/56/128. 


